Procès verbal n° 01/2010
De la séance du Conseil Municipal en date du  4 février 2010
L'an deux mille dix et le quatre février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierre DUDIEUZERE 

Présents : M. Pierre DUDIEUZERE – M. Guy LAURET – Mme Cécile VEILLON – M. Philippe BERETTI –                                     Mme Marie NAVARRO – M. Jean GUERRIERI – M. Jean Paul FINART – Mme Nadine RUIZ – M. Robert BONA –                      M. Jacques VASSALLO – Mme Marie-France AUDRAN – Mme Régine SALLES – Mme Martine PINEL –                                          Mme Patricia MARTINEZ  – Mme Cathy ITIER –  Mme Dolorès PENO – M. Xavier COMBETTES – M. Laurent VIDAL –                      M. Pascal FLOT – M. Jean IBANEZ – M. Jean-Pierre CHATAUX – M. Eric FAVARD –  Mme  Aurélie MEYNADIER –                         M. Julien DAUMAS

Représentés :  Mme Michèle GARCIA –  Pouvoir à M. DUDIEUZERE / M. Jean-Louis CLERC – Pouvoir à  M. FINART /                             M. Max HERMET  –  Pouvoir à Mme MEYNADIER / M.  Lionel ESPEROU  – Pouvoir à M. DAUMAS. 

Excusée :     Mme Géraldine FAIVRE          /              Absents :   Néant

Mme Cécile VEILLON a été élue secrétaire de séance.
Monsieur le Maire, constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance.
Question n° 1 - Adoption de l’ordre du jour : 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte l’ordre du jour suivant : 

	Question n°
	Objet

	1. 
	Adoption de l'Ordre du Jour

	2. 
	Adoption du procès-verbal n° 05/2009

	3. 
	Décisions municipales n° 45 – 46/2009 et 01/2010

	4. 
	Remplacement de Madame MANNOURY et Monsieur BONNEGARDE au sein des commissions municipales

	5. 
	Election des membres du Conseil d’Administration du CCAS

	6. 
	Délégation de service public : fourrière automobile – lancement de la procédure

	7. 
	Commission d’évaluation des transferts de charges de la communauté d’Agglomération de Montpellier – Adoption du rapport

	8. 
	SIVOM des trois Rivières – Modification des statuts

	9. 
	Subventions exceptionnelles 

	10. 
	Halle des Sports – Marché de Maîtrise d’œuvre – Avenant n° 2

	11. 
	Exécution budgétaire et continuité du service – exercice 2010

	12. 
	Débat d’Orientation Budgétaire 2010


Question n°  2 - Adoption du procès-verbal n° 05/2009

 Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le Procès-Verbal n° 05/2009 de la séance du  21 décembre 2009

Question n°  3 - Décisions municipales n° 45 et 46/2009 ; 01/2010
Le conseil municipal prend acte des décision municipales suivantes : 

45/2009 : Bulletin municipal DIXICOM
46/2009 : Maintenance PARC Informatique
01/2010 : URBANIS  révision générale du POS - élaboration du PLU
Question n°  4 – Remplacement de Madame MANNOURY et Monsieur BONNEGARDE au sein des commissions municipales
Monsieur DUDIEUZERE rapporte l’affaire ; 

Suite à la démission de deux conseillers municipaux, il convient de procéder à une élection afin de compléter dans les conditions prévues à l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales différentes commissions municipales facultatives : 

Sont désignés en qualité de membres titulaires : 

· Commission « Activités Jeunesse, Conseil municipal des Jeunes, Relations internationales » : M. DAUMAS
· Commission « Social, Banque alimentaire, maison de Retraite » : Mme MEYNADIER
· Commission « Culture, Bibliothèque » : M. DAUMAS
· Commission « Urbanisme » : M. FLOT
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
28


Question n°  5 - Election des membres du Conseil d’Administration du CCAS
Monsieur DUDIEUZERE rappelle que deux conseillers municipaux élus au Conseil d’Administration du C.C.A.S. ont démissionné.

Les membres du C.C.A.S. sont élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, suivant les modalités prévues aux décrets n° 95-561 du 6 Mai 1995 et 2000-6 du 4 janvier 2000.

Les conditions de remplacement sont prévues par les articles R 123-8 et R 123-9 du Code de l’action sociale et des familles,  qui stipulent notamment que dans l’hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes en présence, il convient de procéder au renouvellement de l’ensemble des administrateurs élus.

Après appel à candidature et vote à bulletins secrets, sont déclarés élus au Conseil d’Administration du C.C.A.S. avec 28 voix             sur 28 voix exprimées : 

M. NAVARRO – J. VASSALLO – J-L. CLERC – C. ITIER – P. MARTINEZ – A. MEYNADIER
Question n°  6 - Délégation de service public : fourrière automobile – lancement de la procédure

Monsieur  VASSALLO rapporte l’affaire ; 

Par délibération du 2 mars 2004, nous avons concédé le Service Public de Fourrière automobile à l’entreprise ATTARD, pour une durée de six années.

Cette concession arrivant à terme, je vous propose d’autoriser le lancement d’une nouvelle procédure simplifiée de délégation de service public en vue de la signature d’une convention de fourrière automobile.

Elle aurait pour objet : 

1) l’enlèvement des véhicules dont la circulation ou le stationnement, en infraction au code de la route, aux règlements de police ou à la réglementation des assurances, compromettent la sécurité ou le droit à réparation des usagers de la route, la tranquillité ou l’hygiène publiques, l’esthétique des sites et paysages classés, la conservation ou l’utilisation normale des voies ouvertes à la circulation publiques ou de leurs dépendances, et qui peuvent, dans les cas et conditions précisés par le décret prévu à l’article L 325-3, être immobilisés, mis en fourrière, retirés de la circulation, et le cas échéant, aliénés ou livrés à la destruction .

2) La mise en fourrière des véhicules laissés en stationnement en un même point de la voie publique, ou ses dépendances, d’une durée excédant sept jours consécutifs

3) L’Enlèvement et la garde des épaves stationnées : - sur le domaine public communal, considérées comme des encombrants et désignés comme des véhicules ne pouvant plus être utilisés pour leur destination normale – sur tout domaine privé (parking – terrain ….) lorsque le propriétaire du véhicule ou du terrain, après mise en demeure, ne s’est pas exécuté.

Conformément à l’article L 1411-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal sera appelé à se prononcer, à l’issue de la procédure de consultation et de négociation, sur la proposition de contrat.

Je vous propose  d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à lancer la procédure simplifiée de délégation de service public concernant la fourrière automobile. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
28


Question n°  7 – Commission d’évaluation des transferts de charges de la communauté d’Agglomération de Montpellier – Adoption du rapport
Monsieur DUDIEUZERE rapporte l’affaire ; 

Conformément à l’article 86 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 qui organise la procédure d’évaluation des transferts de charges entre les communes et les EPCI à fiscalité propre dans le cadre du régime de la Taxe Professionnelle Unique dont la procédure est codifiée au Code Général des Impôts, la Communauté d’Agglomération de Montpellier a mis en place, par délibération n° 4693 en date du 24 juin 2002 la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

Le projet de rapport 2009, a été soumis à la commission lors de la séance du 15 décembre 2009 qui en a débattu et l’a approuvé à l’unanimité.

Le rapport 2009 établit, commune par commune, le montant définitif de l’attribution de compensation 2009, ainsi que le montant provisoire de l’attribution de compensation 2010.

Le président de la commission a remis au Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier le rapport approuvé par la commission le 15 décembre 2009.

Le Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier a saisi les conseils municipaux des communes membres, afin que ceux-ci se prononcent sur le rapport 2009 de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges .

L’approbation de ce rapport est soumise aux conditions habituelles de majorité qualifiée des conseils municipaux (2/3 des conseils municipaux représentant plus de 50 % de la population ou 50 % des conseils municipaux représentant plus de  2/3 de la population) prévues par l’article L 5211-5 II du Code Général des Collectivités Territoriales.

Une fois ce rapport approuvé, le montant des attributions de compensation est fixé définitivement pour 2009 et provisoirement pour 2010 au regard des transferts de charges réalisés.

Je vous propose  d’approuver le rapport 2009 de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
28


Question n°  8 – SIVOM des trois Rivières – Modification des statuts

Monsieur FINART rapporte l’affaire ; 

Par délibération du 3 novembre 2009, le Comité Syndical du SIVOM des 3 rivières a adopté à l’unanimité, la modification des statuts du Syndicat en transférant le siège social de la Mairie de Jacou à la Mairie de Castries.

En application des dispositions de l’article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient de délibérer sur cette modification statutaire que je vous demande d’adopter.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant
Contre : 
Néant


Abstentions : 
Néant
Pour : 
28

Question n°  9 – Subventions exceptionnelles

Madame SALLES rapporte l’affaire ; 

Je vous propose d’adopter le versement de deux subventions exceptionnelles.

Tout d’abord, une subvention de 1.045,00 € à verser à l’UNICEF dans le cadre de l’aide d’urgence mise en œuvre pour les enfants en Haïti.

Cette subvention comporte la totalité des recettes collectées à l’occasion de la soirée BRASSENS.

D’autre part, une subvention de 500 € à l’association Modélisme ferroviaire à l’occasion des manifestations qu’elle a organisées pour le 10ème anniversaire de l’association.

Je vous demande également de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2010 – Chapitre 011.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant
Contre : 
Néant


Abstentions : 
Néant
Pour : 
28
Question n°  10 – Halle des Sports – Marché de Maîtrise d’œuvre – Avenant n° 2

Monsieur BERETTI rapporte l’affaire ; 

Suite à la liquidation judiciaire de la société SLI-MG INVEST, la mission qui lui était dévolue, a été répartie entre le Cabinet TOURRE, Architecte mandataire, et le Cabinet ARCHEmed, économiste.

Je vous propose d’adopter et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 au Marché de Maîtrise d’œuvre « Halle des Sports » portant nouvelle répartition des honoraires.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant
Contre : 
Néant
Abstentions : 
Néant
Pour : 
28
Question n°  11 – Exécution budgétaire et continuité du service – exercice 2010

Monsieur FLOT rapporte l’affaire ; 

En application de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au Budget de l’exercice précédent. 

A cet effet, je vous propose : 

· d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans les limites suivantes :

	Immobilisations incorporelles
	Chapitre 20 
	10.000 €

	Immobilisations corporelles
	Chapitre 21 
	60.000 €

	Immobilisations en cours
	Chapitre 23 
	200.000 €


· de dire que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 2010.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
28


Question n°  12 – Débat d’Orientation Budgétaire 2010

Madame RUIZ rapporte l’affaire ; 

La Loi n° 92-125 du 6 février 1992, relative à l’administration territoriale de la République, dispose que les communes de 3.500 habitants et plus, doivent faire précéder d’un débat l’examen et le vote du Budget.

Même si le débat d’orientation budgétaire n’a pas en lui-même de caractère décisionnel, il doit donner lieu à une délibération qui prend acte de l’organisation du débat, permettant ainsi au service du contrôle de légalité de s’assurer du respect de la Loi.

Le conseil municipal prend acte de l’organisation u Débat d’Orientation Budgétaire 2010.

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
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